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Générale colonial

Arrété n° 704 approuvant et rendant exécutoire le réle des con-
tributions directes (exercice 1946)

n° 704
Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 18 mai 1946
Numéro JO Date du numéro
n° 5 du 31/05/1946 31 mai 1946

TEXTE INTEGRAL

A été approuvé et rendu exécutoire le réle des contributions directes (exercice 1946). désigné ci-aprés : Role primitif, impot
sur les bénéfices divers : 603.212 francs.
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